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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration suivante, qui est distribuée 
conformément aux dispositions des paragraphes 36 et 37 de la résolution 1996/31 du 
Conseil économique et social. 
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  Déclaration 
 
 

 Dones per la Llibertat i Democràcia est une association de femmes créée à 
Barcelone (Espagne) en l’an 2001, dont les principales activités s’inspirent des 
principes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration universelle des droits 
de l’homme. Elle se fonde également sur les dispositions de la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes. Comme 
son nom l’indique, son principal objectif est d’œuvrer pour que les femmes puissent 
s’épanouir en liberté dans un contexte démocratique et avec l’égalité des chances. 

 En septembre 2000, 189 États membres ont adopté la Déclaration du 
Millénaire qui ébauchait une vision mondiale axée sur l’élimination de la pauvreté, 
la promotion de la paix et de la sécurité, la protection de l’environnement, le respect 
des droits de l’homme et de la démocratie et la protection des populations les plus 
vulnérables. 

 La Déclaration reconnaît que l’égalité des sexes et l’autonomisation des 
femmes sont des moyens efficaces de combattre la pauvreté, la faim et la maladie, et 
de favoriser un développement véritablement durable. La Déclaration a été la source 
des huit objectifs du Millénaire pour le développement qui, avec des délais précis et 
des indicateurs mesurables, ont offert des points de référence précieux pour suivre et 
mesurer les progrès et évaluer les résultats obtenus. 

 Dones per la Llibertat i la Democràcia, face à la difficile situation économique 
actuelle, a décidé de se concentrer sur le premier objectif du Millénaire pour le 
développement : éliminer l’extrême pauvreté et la faim, avec pour but de réduire de 
moitié entre 1990 et 2015 le pourcentage de personnes dont les revenus sont 
inférieurs à un dollar par jour. Eu égard à cet objectif, des progrès importants ont été 
réalisés dans beaucoup de pays, qui ont augmenté l’accès de la population à de 
meilleures sources d’approvisionnement en eau et à l’éducation primaire. Toutefois, 
les progrès restent inégaux à l’intérieur des pays et d’un pays à un autre, ainsi 
qu’entre les régions. L’exclusion sociale, politique et économique des femmes et des 
filles est encore aggravée par les inégalités dont souffrent celles qui vivent dans les 
zones rurales ou dans les bidonvilles urbains. Les obstacles structurels dans les 
domaines économique, social, politique et culturel engendrent et renforcent les 
inégalités entre les sexes et empêchent la réalisation des objectifs pour les femmes 
et les filles. 

 Le contexte de la récente crise économique et financière accentue encore les 
inégalités dont souffrent les femmes et les filles. En raison des difficultés 
économiques et des inégalités entre les sexes à travers le monde, ce sont les femmes 
et les filles qui sont les plus exposées aux risques de devoir abandonner l’école, de 
voir diminuer la quantité ou la qualité de leur alimentation, de devoir renoncer à des 
soins médicaux et de se prostituer pour survivre, et qui restent en situation 
défavorisée en ce qui concerne l’accès à un emploi productif, plus de la moitié des 
femmes à travers le monde se trouvant reléguées dans des emplois précaires. 

 Par ailleurs, c’est aux femmes et aux filles qu’il incombe de subvenir aux 
besoins de la famille, ce qui limite leurs possibilités de recevoir une éducation ou 
d’obtenir un emploi rémunéré. 
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  Le manque de contrôle et d’égalité d’accès aux ressources économiques et 
financières et l’absence d’accès à la protection sociale, à l’éducation et à la 
formation contribuent à renforcer les inégalités et à maintenir plus de femmes et de 
filles dans la pauvreté. 

 Face à cette situation, Dones per la Llibertat i la Democràcia propose :  

 a) D’analyser la pauvreté dans une optique multisectorielle; 

 • Application de la loi sur un pied d’égalité 

 • Accès à l’information 

 • Accès à la formation 

 • Accès à un emploi digne 

 • Égalité de salaires 

 • Accès à l’assistance médicale 

 • Accès au logement 

 • Accès aux postes de décision 

 • Accès aux ressources 

 b) De renforcer la collecte de données, l’appui à la disponibilité de 
l’information ventilée par sexe, par âge, par niveau de revenu et par lieu 
d’implantation et à d’autres indicateurs de la situation défavorisée, et de renforcer 
les systèmes et l’évaluation; 

 c) D’inclure dans les statistiques les secteurs qui n’y figurent jamais, tels 
que les quartiers marginaux et les zones les plus dépourvues; 

 d) De réviser les lois et pratiques administratives de manière à assurer 
l’égalité des droits et l’accès des femmes aux ressources économiques; 

 e) De garantir le droit des femmes à un accès plein et égalitaire aux 
ressources économiques, y compris le droit à l’héritage, à la propriété foncière et à 
d’autres biens, au crédit, aux ressources naturelles et aux technologies appropriées; 

 f) D’exiger plus de volonté politique et d’autorité lors de l’adoption des 
résolutions qui demandent l’application des mesures nécessaires pour atteindre les 
objectifs du Millénaire pour le développement. 

 Si la perspective hommes-femmes n’est pas intégrée dans les politiques 
sociales et économiques, le succès dans la réalisation des objectifs du Millénaire 
pour le développement pour les femmes et les filles continuera de nous échapper. 

 


